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PRESSES UNIVERSITAIRES D’AIX-MARSEILLE (PUAM)

Alors que près d’un siècle nous sépare de ses travaux, une réflexion sur 
l’héritage légué par le doyen Maurice Hauriou au droit public contempo-
rain s’imposait.

Les rééditions récentes de ses ouvrages ainsi que l’abondance des écrits 
sur son œuvre, en France comme à l’étranger, en témoignent : sa pensée 
anime encore aujourd’hui la science juridique ainsi que de nombreuses 
autres disciplines comme la sociologie, la science politique, l’histoire, 
l’anthropologie ou encore l’économie. 

L’œuvre de Maurice Hauriou porte en elle une démarche originale, 
invitant au questionnement permanent et à la critique. Située entre la 
fin du XIXe et le début du XXe siècle, au cœur d’une période mouve-
mentée sur le plan politique, social et scientifique, son œuvre porte la 
trace des doutes théoriques, philosophiques et épistémologiques de 
cette époque charnière. Ces débats influent toujours sur les proposi-
tions théoriques et méthodologiques de la science juridique contempo-
raine. L’analyse critique de l’œuvre du doyen Hauriou constitue ainsi 
pour la communauté des chercheurs une perspective utile à l’étude du 
phénomène juridique. C’est pourquoi il est nécessaire de réunir les 
juristes, mais aussi des représentants d’autres disciplines autour de la 
pensée du célèbre doyen, afin d’en inventorier les richesses, mais aussi 
d’en identifier les faiblesses. 

Il s’agit alors de penser après lui, avec lui, mais aussi contre lui.

L’INVENTION DE L’ETAT. LÉON DUGUIT, MAURICE HAURIOU ET LA NAISSANCE DU 
DROIT PUBLIC MODERNE

J.-M. BLANQUER & M. MILET

EDITIONS ODILE JACOB

À la veille de la guerre de 14-18, l’État français s’est métamorphosé : le 
régime républicain s’est consolidé en traversant les crises et les affaires 
; la notion de service public a vu le jour en accompagnant la naissance 
de l’état providence ; les progrès scientifiques et technologiques ont 
offert de nouvelles opportunités. Pour accompagner ces mutations, il 
fallait une nouvelle approche conceptuelle.

Cette biographie croisée de deux éminents juristes – Léon Duguit à 
Bordeaux, Maurice Hauriou à Toulouse – retrace leurs itinéraires intellec-
tuels. Nés dans les années 1850, marqués par la défaite de 1870, ils 
incarnent une génération confiante dans le progrès, attentive aux enjeux 
de la science et du débat intellectuel. Défricheurs conceptuels, ils sont 
de véritables « inventeurs de l’État » au sens où ils en dévoilent les 
nouvelles réalités. Maurice Hauriou et Léon Duguit ont eu une influence 
cruciale sur des questions qui nous touchent aujourd’hui. Leur biographie 
est l’occasion de réfléchir aux conditions d’efficacité du politique.

Jean-Michel Blanquer est professeur agrégé de droit public. Il a été 
recteur d’académie (Guyane, Créteil) et directeur général de l’enseig-
nement scolaire. Il est aujourd’hui directeur général de l’ESSEC. Il a 

récemment publié L’École de la vie.
Marc Milet est maître de conférences en science politique à l’universi-
té Panthéon-Assas, membre du CERSA (CNRS). Ses travaux portent sur 

l’engagement civique et politique des juristes. 
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